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DEPARTEMENT DU NORD - COMMUNE DE LOFFRE 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 27 SEPTEMBRE 2021 A 18H00 

Convocation en date du Lundi 20 septembre 2021  

Etaient présents : 

M.GOUY ERIC 

MME LARIVIERE SYLVIE 

M. SROGA ALAIN  

MME PLAISANT RENEE 

M. VIREMOUNEIX FREDERIC 

MME LANG ANNE 

MME DELPLACE FABIENNE 

MME FAUQUETTE-SAUTHIEUX PEGGY 

M. VASSEUR GUILLAUME 

M. CAFFIN OLIVIER 

M. ANSART JEAN-LUC 

M. ROBERT QUENTIN 

M. RAYET PATRICK 

Etait absente excusée : 

MME NAESSENS Ghislaine 

Etait absent non excusé : 

Arrivée en cours de séance : 

MME GOUBET VIRGINIE arrivée à 18h41, n’a pas participé au vote des points 1 à 8, présente à partir du 

point 9 « informations » 

 

Nombre de conseillers en exercice   :  15          

Nombre de conseillers présents        :  14             

Nombre de conseillers votants          :  13      

 

Mme Sylvie LARIVIERE a été nommée pour remplir les fonctions de secrétaire. 

REF INF   CM  DELIBERATION COMPTE RENDU   CM  DU  21 09 27 
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La séance a débuté à 18h02. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée la tenue de la séance à huis clos conformément à l’Article L.2121-

18 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Locales. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, vote pour la tenue de la séance à huis clos. 

 

N°1 DU 27 SEPTEMBRE 2021 

MODIFICATION DE BORNAGE DES PARCELLES A 1456 ET A 1460 SITUEES A L’ANGLE DE LA PETITE RUE ET 

RUE DU PETIT MARAIS, APPARTENANT A MME COURMONT 

 

Monsieur le Maire expose : 

Madame Courmont est propriétaire de 4 parcelles, cadastrées A 1455, A 1456, A 1459, et A 1460 situées à 

l’angle de la Petite Rue et de la rue du Petit Marais à Loffre.  

Madame Courmont souhaite vendre ces 4 parcelles en deux lots. 

Monsieur le Maire explique que les réseaux électriques, les réseaux télécoms et assainissement passent en 

partie sous la parcelle A 1456 appartenant à Mme Courmont. Un candélabre a également été implanté sur 

la parcelle A 1456.  

Monsieur le Maire évoque un décrochage d’alignement qu’il serait judicieux de corriger. 

 

En accord avec Madame Courmont, Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 

- De rectifier l’alignement en concédant à titre gratuit une partie du domaine public à Mme 

Courmont, 

- En contrepartie, Mme Courmont céderait gratuitement une partie de la parcelle A 1456 de façon à 

ce que le candélabre et les réseaux électriques, télécoms et assainissement soient intégrés au 

domaine public. (cf croquis de bornage ci-joint), 

- Les frais de bornage s’élèvent à 1 164.00 €, ils seront pris en charge à hauteur de 50 % par la 

commune et 50 % par Mme Courmont, 

- Les frais d’actes notariés seront à la charge de Madame Courmont, 

- Le déplacement de l’armoire électrique située sur la parcelle A 1460 sera à la charge de la 

commune. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 

l’Unanimité des membres présents, ACCEPTE : 

- De rectifier l’alignement en concédant à titre gratuit une partie du domaine public à Mme 

COURMONT, 

- En contrepartie, Mme Courmont céderait gratuitement une partie de la parcelle A 1456 de façon à 

ce que le candélabre et les réseaux électriques, télécoms et assainissement soient intégrés au 

domaine public (cf croquis de bornage ci-joint), 
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- Les frais de bornage s’élèvent à 1 164.00 €, ils seront pris en charge à hauteur de 50 % par la 

commune et 50 % par Mme Courmont, 

- Les frais d’actes notariés relatifs à cette affaire seront à la charge de Madame Courmont, 

- Le déplacement de l’armoire électrique sera à la charge de la commune, 

Le Conseil Municipal AUTORISE Monsieur le Monsieur à signer tous les documents inhérents à cette affaire. 

N°2 DU 27 SEPTEMBRE 2021 

CCCO : AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE LA MISSION DE MAITRISE D’OEUVRE ENTRE 

LA COMMUNE DE LOFFRE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR D’OSTREVENT 

 

Vu le C.G.C.T, 

Vu la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, modifiée par l’ordonnance n°2004-566 du 17 juin 2004, organisant les 

conditions de délégation de maîtrise d’ouvrage entre personnes publiques, 

Vu la convention du 26 octobre 2017 ayant pour objet d’organiser les modalités de transfert à la 

Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent de la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de l’opération 

dénommée : 

« Maîtrise d’ouvrage des travaux d’effacement des réseaux téléphoniques, éclairage publique et travaux de 

réfection des trottoirs, accotements et chaussées » 

Le montant prévisionnel avait été estimé à : 

- 266 000 € HT pour les travaux, 

- 16 000 € HT pour la maîtrise d’œuvre de suivi des travaux 

Les montants des travaux et de la maîtrise d’œuvre se sont avérés largement supérieurs à ceux estimés : 

 

Pour les travaux : 

Montant initial en € HT 266 000.00 € 

Nouveau montant en € HT 641 352.04 € 

Pour la maîtrise d’œuvre : 

Montant initial en € HT 16 000.00 € 

Nouveau montant en € HT 22 989.00 € 

Il convient dès lors de modifier par voie d’avenant la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage pour y 

intégrer les nouveaux montants. 



 

Considérant qu’il s’avère nécessaire d’ajuster les montants initialement prévus pour l’opération de 

« Maîtrise d’ouvrage des travaux d’effacement des réseaux téléphoniques, éclairage publique et travaux de 

réfection des trottoirs, accotements et chaussées » sur la commune de Loffre, 
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide :  

- D’approuver les nouveaux montants de l’opération présentés ci-dessus ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention de délégation de la maîtrise 

d’ouvrage entre la commune de Loffre et la Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent. 

N°3 DU 27 SEPTEMBRE 2021 :  

RESTAURATION SCOLAIRE -TARIFICATION DES REPAS DU 1ER SEPTEMBRE 2021 AU 31 AOUT 2022 

 

Monsieur le Maire donne lecture aux Membres du Conseil Municipal de la convention émanant de Lys 

Restauration situé à Lys-lez-Lannoy 59390, le fournisseur des repas cantine en liaison froide. 

Il s’agit d’entériner la révision contractuelle des prix au 1er septembre 2021. 

 

En application de la loi Egalim, dès le mois de septembre 2021, les menus seront constitués à 60 % 

d’alimentation durable dont minimum 20 % de produits BIO, 30 à 60 % de produits locaux. 

Le prix de base du repas Maternels / Primaires sera à 2.67 € TTC à compter du 1er septembre 2021. (au lieu 

de 2.58 € ttc, depuis 2013). Une révision du prix du repas sera à l’ordre du jour du prochain conseil et dans 

l’attente de celui-ci le prix du repas de cantine est gelé jusqu’au 31/12/2021. 

 

Après délibération, les Membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, AUTORISENT 

Monsieur le Maire à signer la convention tarifaire applicable au 1er septembre 2021 avec Lys Restauration 

et à maintenir le prix du repas jusqu’au 31/12/2021 à 2.58 € TTC. 

 

N°4 DU 27 SEPTEMBRE 2021 :  

SIEL BLEU CONVENTION POUR L’ACTIVITE PHYSIQUE ADAPTEE DES AINES DE LA COMMUNE 

 

Monsieur le Maire donne lecture aux Membres du Conseil Municipal du contrat de prestation émanant de 

l’association Siel Bleu relatif aux ateliers d’activités physiques adaptées. 

Mme Larivière rappelle que ces séances ont pour objet le maintien et l’amélioration des capacités 

physiques des personnes âgées ou en situation de fragilité. 

L’association Siel Bleu propose de mettre à disposition de la commune un intervenant salarié de 

l’association Siel Bleu. 

L’intervention d’une heure par semaine est facturée 52,00 € TTC. 



 

 

Après délibération, les Membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, AUTORISENT 

Monsieur le Maire à signer la convention tarifaire applicable jusqu’au 31 décembre 2021. 
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N°5 DU 27 SEPTEMBRE 2021 :  

REMBOURSEMENT AUX FAMILLES DES TICKETS CANTINE ET GARDERIE NON UTILISABLES 

 

Monsieur le Maire explique que depuis la mise en application au 1er septembre 2021 du système de 

réservation et de paiement en ligne de la cantine et de la garderie, les tickets « cantine » et « garderie » ne 

peuvent plus être utilisés. 

Sur demande déposée en mairie avant le 17 septembre 2021, les parents ont sollicité le remboursement 

des tickets en leur possession.  

 

Le montant total des remboursements est de : 

- 55.70 € Pour la cantine 

- 463.00 € Pour la garderie 

 

Après délibération, les Membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, AUTORISENT 

le remboursement à chaque famille et pour un montant total en régie de 55.70 € pour la cantine et de 

463.00€ pour la garderie.     

 

N°6 DU 27 SEPTEMBRE 2021 :  

FIPHFP : REVERSEMENT DE L’AIDE ATTRIBUEE A MONSIEUR MARLIER 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la 

Fonction Publique (FIPHFP) a donné une suite favorable au financement d’une aide de 1581.16 € versée 

pour améliorer les conditions de vie et faciliter l’insertion professionnelle de M. MARLIER Jean-Michel, 

contribuant au financement d’un appareil auditif. 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des 

membres présents, AUTORISE le versement de 1581.16 € à M. MARLIER Jean-Michel par l’émission d’un 

mandat à l’article 6745 « subventions aux personnes de droit privé ».  

 

N°7 DU 27 SEPTEMBRE 2021 :  

DM 3 DU BP 2021 

 



 

Objet :   

 

Régularisations comptables permettant : 

Ouverture de crédit pour le paiement des frais de bornage 
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Ouverture de crédit pour le paiement des commissions carte bancaire (suite à la mise en place du 

système de paiement en ligne par carte bancaire) 

Reversement à l’agent de l’aide perçue au titre du FIPHFP 

 

Après délibération, SONT VOTÉES à l’unanimité des membres présents, les écritures comptables 

suivantes : 

 

Section investissement 

Dépenses    

 2151.87 Alignement trottoir Petite rue (réf inventaire TEC 5)   582.00    

Recettes 

021 virement de la section fonctionnement     582.00  

   

Section fonctionnement 

Dépenses 

6068 autres matières et fournitures       – 652.00 

6745 subvention aux personnes de droit privé      1581.16 

627 services bancaires et assimilés      70.00 

023 virement à la section investissement     582.00 

Recettes 

7478          1581.16 

N°8 DU 27 SEPTEMBRE 2021 :  

RGPD : CONVENTION TRIPARTITE CDG59/CCC0/COMMUNE 

 

Objet : Convention entre le Cdg59, la Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent et la commune de 

Loffre pour la mise à disposition d’un agent du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

du Nord (Cdg59) pour une mission de Délégué à la Protection des Données (DPD ou DPO). 

 

Vu le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) adopté par le Parlement européen et le 

Conseil le 27 avril 2016 (UE 2016/679), 



 

 

Vu la Loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, 

 

Vu l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, définissant les conditions d’intervention 

du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord dans le cadre de la convention de 

mise à disposition, 
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Considérant le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

des données, entré en vigueur le 25 mai 2018 et imposant la désignation d’un Délégué à la Protection 

des Données (DPD ou DPO) dans les organismes publics ou autorités publiques traitant des données à 

caractère personnel, 

 

Afin d’aider les communes de son territoire à se mettre en conformité vis-à-vis de cette nouvelle 

réglementation, la Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent propose à ses communes membres 

un projet de mutualisation d’un Délégué à la Protection des Données, mis à disposition par le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord (Cdg59), par l’intermédiaire de son service 

Cre@tic. 

 

Le DPD mis à disposition par le Cdg59 intervient dans le respect des obligations de discrétion, de 

secret professionnel et dans le cadre des missions telles que prévues au RGPD, dont : 

 

- informer et conseiller les responsables de traitements ainsi que les agents ; 

- réaliser l’inventaire des traitements de données à caractère personnel mis en œuvre ; 

- évaluer les pratiques et accompagner à la mise en place de procédures ; 

- identifier les risques associés aux opérations de traitement et proposer, à ce titre, des mesures 

techniques et organisationnelles de réduction de ces risques ; 

- établir une politique de protection des données personnelles et en vérifier le respect ; 

- contribuer à la diffusion d’une culture Informatique et Libertés au sein de l’établissement; 

- assurer, en lien avec l’établissement, la gestion des relations avec les usagers sur les questions 

de données à caractère personnel ; 

- coopérer avec la CNIL et être le point de contact de celle-ci. 

 

Le DPD du Cdg59 sera obligatoirement associé de manière appropriée et en temps utile à tous les 

projets traitant des données à caractère personnel. 

 

La Commune s’engage à nommer de son côté, un Référent Local qui est l’interlocuteur privilégié du 

DPD du Cdg59 et l’assiste dans ses missions. 



 

 

Le Cdg59 assure un rôle de coordination administrative et technique du projet. 

 

La mise à disposition du Délégué à la Protection des Données mutualisé est facturée par le Cdg59 sur la 

base d’un coût horaire de 50€. 
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Il est proposé à l’assemblée délibérante : 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Nord, la Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent et la commune 

de Loffre, relative à la mise à disposition d’un agent du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Nord pour une mission de Délégué à la Protection des Données ; 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à la bonne exécution de la 

mission de mise en conformité au RGPD ; 

 D’inscrire les dépenses afférentes au budget ; 

 De désigner Mme DOLIGEZ en qualité de Référent Local. 

 

Après délibération, les Membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents décident : 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Nord, la Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent et la commune 

de Loffre, relative à la mise à disposition d’un agent du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Nord pour une mission de Délégué à la Protection des Données ; 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à la bonne exécution de la 

mission de mise en conformité au RGPD ; 

 D’inscrire les dépenses afférentes au budget ; 

 De désigner Mme DOLIGEZ en qualité de Référent Local. 

 

 

INFORMATIONS 

Les travaux d’enfouissement des réseaux de la rue de Lewarde commenceront le 04/10/2021. Le marché 

est attribué à l’entreprise Olczak. Le montant des travaux s’élève à 134 118 € HT. 

Suite à des plaintes déposées par des riverains, l’entreprise Suez, centre d’enfouissement de déchets, 

située sur les communes de Loffre et de Lewarde, propose de faire visiter le site à 7 conseillers municipaux 

de la commune de Loffre et de Lewarde. Visite prévue le vendredi 22 octobre 2021. 

Monsieur le Maire propose de changer le photocopieur de la mairie. Le nouveau modèle, plus 

performant, permettra d’imprimer le bulletin municipal semestriel.  



 

Présence sur le marché de trois nouveaux producteurs locaux : un fromager, un apiculteur et un créateur 

d’objets en bois. 

La culture vient à Loffre.  « L’Opérabus » stationne à Loffre le vendredi 22 octobre sur le parking de la 

salle polyvalente. Deux représentations sont prévues avec les enfants de l’école primaire et leurs 

enseignants. Deux autres représentations en soirée accueilleront au total 60 spectateurs Loffriens. 
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L’entreprise TOYOTA de Somain offre à la commune deux cuves de récupération d’eau de pluie d’une 

capacité de 1000 litres chacune. La remise officielle a lieu le vendredi 31 septembre à 16h00. 

 

QUESTIONS 

L’association Loffre Loisirs souhaite utiliser le foyer rural pour les jeux de cartes le mercredi. Le foyer rural 

ne peut toujours pas être utilisé par les associations, il est exclusivement réservé au service de cantine, ceci, 

jusqu’à l’allègement du protocole sanitaire. Il est proposé aux membres de l’association d’utiliser le Club 

House du stade de foot. 

Mise à disposition du rapport d’activité 2020 du SMTD. 

Mise à disposition du nouveau SAGE Scarpe aval 2021. 

 

Clôture de séance à 19h48 
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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 27 SEPTEMBRE 2021 

 

MEMBRES PRÉSENTS SIGNATURES 

 

ERIC GOUY 

 

 

SYLVIE LARIVIERE 

 

 

ALAIN SROGA 

 

 

RENEE PLAISANT 

 

 

FREDERIC VIREMOUNEIX 

 

 

ANNE LANG 

 

 

FABIENNE DELPLACE 

 

 

PEGGY SAUTHIEUX 

 

 

GUILLAUME VASSEUR 

 

 

OLIVIER CAFFIN 

 

 

JEAN LUC ANSART 

 

 

QUENTIN ROBERT 

 

 

VIRGINIE GOUBET 

 

ARRIVEE A 18H41 



 

GHISLAINE NAESSENS 

 

ABSENTE EXCUSEE 

PATRICK RAYET 

 

 



 

 


